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Comment utiliser ce guide ? 
Ce guide a été conçu pour apporter une information claire et concise sur lôensemble des sujets se 
rapportant aux produits phytosanitaires  : comment les choisir, les transporter, les stocker, 
comment les utiliser en toute s®curit® pour lôapplicateur et pour lôenvironnement, les ®liminer ? 
Chaque th®matique est abord®e sous la forme dôune fiche synthétique  qui récapitule vos 

obligations et qui vous donne lô®clairage n®cessaire pour r®aliser vos choix ou vos installations 

conformément à la réglementation  
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Les légendes et les symboles  : 

 

Elément demandant 

une vigilance 

particulière 
 

 

Site internet à consulter 

pour plus dôinfos 
@ 

Elément 

réglementaire 
 

 

Info, 

Astuce, 

Conseil 
 

 

Obligation ayant une 
incidence sur les aides PAC 

en cas de non-respect 
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Pesticides  : une réglementation communautaire  

(directive européenne 2009/128/CE)  

On distingue 2 types de pesticides, les produits étant définis 

par leurs usages et non leur formulation chimique  

Quelques définitions préalables Fiche 

n°1 

Produit phytopharmaceutique  
(Règlement 1107/2009) 

 

Produit permettant de protéger les 

végétaux  en détruisant ou en éloignant les 

organismes nuisibles indésirables  (y-

compris les végétaux indésirables) ou en 

exerçant une action sur les processus vitaux 

des végétaux. 

Produit  biocide  
(Règlement 528/2012) 

 

Produit non produit phytopharmaceutique 

destiné à détruire, repousser ou rendre 

inoffensifs les organismes nuisibles , à en 

pr®venir lôaction ou ¨ les combattre de toute 

autre mani¯re par une action autre quôune 

simple action physique ou mécanique. 

Herbicides, fongicides, insecticides, 

acaricides, corvicides, molluscicidesé 

Désinfectants, produits de protection, de 

lutte (insecticides, rodenticides),  autres 

(peintures antisalissures bateaux..)   

Composition  : 
- Une ou plusieurs substances actives dôorigine naturelle (minérale ou organique) 

ou issues de la chimie de synthèse  

- Des coformulants : synergistes, adjuvants, phytoprotecteurs  

Substance active  
Approbation européenne 

Pour une durée max de 10 à 15 ans 

Evaluation EFSA, approbation Commission 

Produit commercial  
Autorisation de mise sur le marché (AMM) 

relevant de chaque état membre 
 

Evaluation et autorisation ANSES 

Liste sur ephy.anses.fr 

 

Substance active  
Approbation européenne 

Pour une durée max de 10 ans 

Evaluation ECHA, approbation Commission 

Produit commercial  
Autorisation de mise sur le marché (AMM) 

relevant de chaque état membre ou pouvant 

°tre d®pos®e par lôUnion 

Evaluation ANSES, autorisation Ministère chargé 

de lôEcologie - Liste sur simmbad.fr 

Certiphyto  

 

Décret et arrêtés du 29 août 2016 

Obligatoire pour le conseil, la distribution, 

lôutilisation professionnelle. 

Liste des centres de formation sur le site de 

votre DRAAF 

 

Certibiocide  

Arrêté du 9 octobre 2013 avec déclinaison au 

1erjanvier 2024 de 3 certibiocides :désinfectants 

(TP2, TP3, TP4) ; nuisibles (TP14, TP18, TP20) ; 

autres produits (TP8, TP15, to21) 

Obligatoire pour la distribution et lôutilisation 

professionnelle. Liste des centres de formation  

sur le site CERTIBIOCIDE 

 
Dans ce guide, nous nous intéressons aux produits phytopharmaceutiques. Dans le langage 

courant, le terme «  pesticides » est souvent entendu comme produits phytopharmaceutiques. 

On parle également indifféremment de produits phytosanitaires ou « phytos ». 
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Des modèles de registres adaptés à vos 

systèmes de production sont disponibles auprès 

de nombreux organismes de conseil, dont vos 

chambres dôagriculture. Demandez -les  ! 
  

 

NB : Utiliser un produit phytosanitaire sans enregistrer de manière conforme  les 

applications dans un registre est passible dôune amende de 3ème classe pouvant 

aller jusquô¨ 450ú  
 

 

Lôarr°t® du 16 juin 2009 mentionne que tout agriculteur est tenu dôenregistrer de façon 

méthodique et chronologique les applications phytosanitaires effectuées sur son exploitation, y 

compris les traitements de semences à la ferme et les semis de semences traitées, afin 

dôassurer la traabilit® des produits et dôen faciliter le contr¹le.  

Côest ce quôon appelle le «  registre phytosanitaire  » . 
 

Les supports dôenregistrement sont libres : papier, informatique, etc.  mais doivent être tenus à 

la disposition des administrations compétentes en cas de contrôle pendant une durée de 5 

ans  à compter de la dernière information enregistrée.  

Au 1 er  janvier 2026 le registre devra être sous format numérique.  

Désormais ce registre vous sera également demandé par le conseiller en charge de la réalisation 

du Conseil Stratégique Phytosanitaire (cf fiche 6)  
 

Indispensable au titre des contrôles pour la conditionnalité des aides, il constitue avant tout un 

excellent outil pour optimiser la gestion des traitements et archiver ses observations.  

Mentions obligatoires à faire figurer sur le registre  : 
 

-  Lôidentit® de la parcelle et sa localisation (coordonnées GPS, cadastrale ou du RPG) 

- La culture implantée et la variété  (préciser si OGM) 

- Les r®sultats de toute analyse dô®chantillons qui rev°tent une importance pour la sant® 

humaine 

- La date du traitement  (ou du semis avec semences traitées) 

- La date de remise en pâture après traitement (si concerné) 

- Le nom commercia l complet du ou des produits utilisés  et le type de produit 

(fongicide, herbicide, insecticideé) 

- La dose hectare  (exprimée en g/ha, kg/ha ou l/ha)  

- La date de récolte  

- En cas de cession : la date de cession, la quantité cédée, la nature des produits 

primaires c®d®s, le nom et lôadresse du destinataire. 

 

 

 

 

ENREGISTREMENT OBLIGATOIRE DE TOUTES VOS 

APPLICATIONS PHYTOSANITAIRES   

 

Enregistrez vos pratiques  ! R 
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Les phytos dans lôenvironnement 

Une norme « eau potable » très stricte : 0,1 µg/litre   

(côest-à-dire 0,0000001 gramme de mati¯re active par litre dôeau) 

Au-del¨ de cette valeur, pour une mati¯re active, ou dôune valeur cumul®e de 0,5Õg/l 
toutes mol®cules confondues,  lôeau ne doit plus °tre distribu®e sans traitement pour la 
consom mation humaine.  
 

Dans lôeaué 

 

 

Que signifie concrètement cette norme  ? 

 1 seul gramme de substance 

active suffit à polluer  

 

10 000 m3 dôeau 
 

(soit un fossé de 1m de profondeur, de 
1m de large et de 10 km de long  !!)  

 

Source : CREPPEP Pays de la LoireSource : CREPPEP Pays de la Loire

Une très nette dominance de substances herbicides ! 

 

Des rivières et des nappes 

phréatiques contaminées 

 

 

Les molécules phytosanitaires et leurs métabolites* sont présents dans 
de nombreux cours dôeau franais, bien quôune baisse significative soit 
observ®e depuis 2008. En m®tropole, lôam®lioration r®sulte 
principalement de la baisse observée des herbicides. Parmi les cinq 
herbicides qui ont le plus fortement contribu® ¨ la baisse de lôindice, 
deux sont interdits dôusage (depuis 2013 pour lôac®tochlore et depuis 
2017 pour lôaminotriazole ou amitrole). Ces fortes baisses ont compens® 
les augmentations relev®es sur dôautres substances comme la 
pendiméthaline (herbicide) ou la cypermethrine (insecticide).  

 
[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǊŜǎǘŜ 

préoccupant, la présence de molécules étant 

ŘŞŎŜƭŞŜ Řŀƴǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ул҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

En France métropolitaine, les molécules retrouvées dans les nappes et les rivières sont toujours 

majoritairement des herbicides. Ils cumulent ¨ eux seuls plus de 80% des d®tections dans les cours dôeau ! 

Ce constat sôexplique notamment parce que ces substances sont ®pandues directement sur le sol et 

quôelles sont facilement entra´n®es par les eaux de ruissellement. 

Fiche 

n°2 

Le constat concernant les nappes dôeau souterraines reste quant ¨ lui pr®occupant. En 2018, 46 % des 
substances recherchées en métropole, soit 760 substances, ont été quantifiées au moins une fois dans 
les nappes de la France métropolitaine. Elles ont été décelées sur 80% des points de mesure.  
 

*Les métabolites sont issus de la dégradation des substances actives phytosanitaires dans le milieu. Ils 

peuvent représenter un enjeu sanitaire et /ou environnemental  : ils sont alors classés comme pertinents. 
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F Les pertes par dérive lors du traitement 

(variables selon la météo, la taille des gouttes et le 

mode dôapplication) 
 

F La volatilisation des molécules après 

application : cette voie de transfert peut être très 
importante pour certaines molécules très volatiles  
  

F Lô®rosion ®olienne : les particules de sol 

arrachées par le vent diffusent des pesticides dans 

lôatmosph¯re. Des résidus, y-compris dôapplication 

ancienne, peuvent être transportés sur des milliers 

de kilom¯tres, comme le montre lôexemple du DDT 

quôon retrouve en Antarctiqueé 

Dans lôair aussié 

 

 

M°me si les donn®es analytiques sont moins importantes que dans lôeau, la présence de résidus 
de mol®cules phytosanitaires dans lôair est confirm®e partout o½ des analyses sont réalisées, avec 
une forte variabilité des résultats selon les sites. 
Les AASQA (Associations Agr®®es de Surveillance de la Qualit® de lôAir), regroupées dans le 

réseau ATMO France, sont présentes dans chaque région française et contribuent à alimenter les 

connaissances sur ce sujet (plus dôinfos sur https://www.atmo-france.org/fr) . 

 Trois phénomènes  sont ¨ lôorigine de cette pr®sence dans lôair : 

 

 

Les cons®quences de lôutilisation massive des produits phytosanitaires dans la 

p®riode dôapr¯s-guerre en agriculture et hors agriculture sont connues et 

mesurées. Elles touchent tous les compartiments de notre environnement :  

lôeau, lôair et le sol, mais aussi la biodiversité. 

Il est maintenant impératif de les prendre en compte  

dans nos stratégies de production.  

Une responsabilité partagée entre tous les utilisateurs  

 

 

Les produits phytosanitaires sont utilisés pour des usages professionnels (protection des cultures, 

entretien des terrains de sport, zones difficiles dôacc¯s, golfs, voies ferr®esé) et lô®taient aussi 

avant 2019 pour lôentretien des jardins des particuliers.  

Plus de 90% des ventes de produits vont ¨ lôagriculture. 

 

Les molécules les plus 

fréquemment 

retrouv®es dans lôeau 

sont celles qui sont 

utilisées par toutes les 

cat®gories dôutilisateurs 

MAIS 
Pour retrouver une 

eau de qualité, il 

faut tous faire des 

efforts  !!  

Montrons lôexemple ! 
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Toxicité des produits et santé des 

utilisateurs 
Les produits phytosanitaires sont largement utilis®s par lôagriculture franaise depuis plus 

de 70 ans. De nombreuses études mettent désormais en évidence les méfaits des 

pesticides sur la santé des applicateurs. Des liens ont notamment été établis entre 

lôutilisation de certaines mol®cules et certaines formes de cancers.  

La maladie de Parkinson  (depuis 2012) le lymphome malin non hodgkinien  

(hémopathie maligne, depuis 2015) et plus récemment le cancer de la prostate  (déc. 

2021), sont désormais reconnues en tant que maladie s professionnelle s des 

agriculteurs, d¯s lors que 10 ann®es dôexposition ¨ nôimporte quel produit phyto 

peuvent être justifiée s. 

Les connaissances avancenté Ne rien se cacher , se protéger  ! 
 

 

 

Herbicides  

Nématicides 

Insecticides  

Fongicides  

Acaricides  

Traitement des 

locaux 

Désinfection des sols 

Traitement des semences 

 

 Maux de tête - Nausées 

Irritation de la peau et des yeux  

Gêne respiratoire 

Nervosité 

Cancers 

 Maladies neurologiques 

Troubles de la fertilité  et de la grossesse 

Malformations fîtales 

Fiche 

n°3 
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Dès que cela est 

économiquement et 

techniquement possible, 

remplacez vos produits 

CMR par des produits 

moins dangereux ! Parlez -

en à vos conseillers.  

 

Un réseau de vigilance créé 

pour vous et qui fonctionne  

grâce à vos témoignages  ! 

Mis en place par la MSA depuis plus de 15 ans, 
Phytôattitude recense les t®moignages 
dôagriculteurs (et de salari®s agricoles) de toute la 
France qui constatent ou qui soupçonnent certains 
produits phytosanitaires dô°tre responsables de 
troubles ou de perturbation de leur santé.  

Votre expérience est 

importante pour faire 

avancer la sécurité des 

produits.  

Témoignez  ! 

Un agriculteur sur cinq se plaint dôavoir 
eu des troubles apr¯s lôutilisation de 

produits phytosanitaires. 
Et vous ? 

Nôh®sitez pas ¨ vous adresser au service 

prévention des risques professionnels de 

votre MSA pour plus dôinformation. 

 

https://ssa.msa.fr/ @ 

 Image CRA-MSA Limousin 

La Phytopharmacovigilance  

Ce dispositif, défini par la loi 2014-1770 du 13 octobre 2014 a pour objectif de détecter au plus 

tôt les signaux qui peuvent amener à prendre des mesures de prévention ou de limitation des 

risques liés aux produits phytos, notamment sur la santé des personnes. La mise en place du 

dispositif a ®t® confi®e ¨ lôANSES qui met ¨ disposition en ligne une page sp®cifique pour 

expliciter ce quôest la phytopharmacovigilance et faciliter la d®claration des effets ind®sirables :  

https://www.anses.fr/fr/content/la -phytopharmacovigilance 

 

 

Une vigilance toute particulière doit être accordée  

aux produits dits «  CMR » qui peuvent entraîner 

des effets à long terme extrêmement graves   

Cancérogènes   

Substances ou préparations pouvant entraîner le cancer 

Phrases de risque associées = H350 -H351  

Mutagène  

Substances ou préparations pouvant entraîner  

des altérations génétiques héréditaires 

Phrases de risque associées = H340 -H341  

Reprotoxique  

Substances ou préparations pouvant altérer la fertilité ou causer  

des malformations chez le foetus 

Phrases de risque associées = H360D -  H360Df -  H360F -  

H360fd -H361d ï H361f -  H361fd  
 

 

https://ssa.msa.fr/
https://www.anses.fr/fr/content/la-phytopharmacovigilance
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  Une stratégie nationale pour réduire  

lôimpact et lôutilisation (1) 

L'impact de lôutilisation des produits phytosanitaires est au cîur des pr®occupations 

des politiques publiques. Le plan Ecophyto , lancé en 2008, est la déclinaison française  

du plan dôaction national impos® aux Etats membres par la Directive 2009/128 pour tendre vers 

une utilisation des pesticides compatible avec le développement durable. Il vise à réduire les 

risques et les effets des produits phytopharmaceutiques sur la santé humaine et sur 

lôenvironnement, et encourage lô®laboration et lôintroduction de la lutte int®gr®e contre les 

ennemis des cultures et les méthodes ou techniques de substitution en vue de réduire la 

d®pendance ¨ lô®gard de lôutilisation des produits phytopharmaceutiques.  

 

 

DES INDICATEURS pour mesurer lô®volution des pratiques 

La QSA (Quantité de Substances Actives vendues)  

correspond à la somme des quantités de 

substances actives vendues sur un territoire 

donné. Elle additionne indistinctement des 

substances actives formulées à quelques 

grammes par hectare à plusieurs kilogrammes 

par hectare. 
 

Le NODU (Nombre de Doses Unités) , 

correspond à la surface déployée qui a reçu 

une dose homologu®e pendant lôann®e. On 

distingue le NODU total et le NODU 

« biocontrôle » (cf fiche 10). 

Fiche 

n°4 

LôIFT (indice de fréquence de traitement) 

comptabilise le nombre de doses homologuées 

de produit phytopharmaceutique utilisées sur 

un hectare au cours dôune campagne. Il peut 

être calculé pour un ensemble de parcelles, 

pour une exploitation ou pour un territoire.  

LôIFT de r®f®rence r®gional est calcul® ¨ partir 

dôenqu°tes sur les pratiques culturales 

réalisées par le service statistique de ministère 

en charge de lôagriculture. Il correspond au 

70ème percentile calcul®, côest-à-dire que 70% 

des surfaces dôune zone ont un IFT inf®rieur ou 

®gal ¨ lôIFT de r®f®rence de cette zone. 

 

Des objectifs affichés : réduire et sécuriser lôutilisation des produits ; réduire la dépendance  
des exploitations, diminuer les risques et impacts, promouvoir les savoir-faire existants, en 
développer de nouveaux, former, communiquer, d®montreré 

La stratégie Ecophyto 2030 , lancée en 2024, se construit en cohérence avec les différents 
chantiers de la planification ®cologique et sôarticule en 5 axes : 

- Acc®l®rer la recherche dôalternatives pour anticiper le retrait des mol®cules 

- Accélérer le déploiement et le transfert dans les exploitations 

- Mieux conna´tre et r®duire les risques pour la sant® et lôenvironnement 

- Favoriser la recherche, lôinnovation et la formation 

- Territorialiser des actions 
 

À la suite d es annonces du premier ministre le 1 er  février 2024, l a stratégi e du  plan Ecophyto 

est susceptible  dôévoluer . De nouvelles dispositions doivent être prises prochainement . 
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LES OUTILS STRUCTURANTS DU PLAN  

Réseau de surveillance biologique du territoire  
qui comprend  

les r®seaux dô®pid®miosurveillance végétale des bioagresseurs  
et le suivi des effets non intentionnels   

de lôutilisation des pesticides  
 

Les réseaux de surveillance, régionaux et par production, sont opérationnels depuis 2009. La mise 

en commun des observations réalisées par les conseillers partout sur le territoire national, régional 

et départemental sur des centaines de parcelles permet une meilleure information sur lô®tat des 

cultures en temps réel. 

Lôinformation collect®e et partag®e permet dô®tablir des synth¯ses et des analyses de risques 
tenant compte des seuils de nuisibilité et des conditions m®t®o, au niveau dôun petit territoire.  
 

 
Lôinformation est mise ¨ 

disposition dans les Bulletins 

de Santé du Végétal (BSV) 

édités plusieurs fois en 

saison et diffusés 

gratuitement sur les sites 

internet des DRAAF et des 

Chambres dôagriculture. 
 

 

EcophytoPIC  
le portail de la Protection Intégrée des Cultures  

pour vous agriculteurs  ! 
 

Un accès à la réglementation et des connaissances générales sur les produits 
Des solutions pour « cultiver autrement  è avec la pr®sentation dôalternatives 

Des informations et des recherches possibles par filière de production 
 
Mais aussi les résultats obtenus par les agriculteurs engagés dans les réseaux de fermes DEPHY 

pour diminuer lôusage des produits phytosanitaires dans leurs exploitations 
- Des fiches «  traj ectoire  »,  qui pr®sentent lô®volution concr¯te des pratiques et 

systèmes de cultures mis en place par les agriculteurs engagés dans la démarche et leur 
posture face aux changements que cela implique. 

- Les fiches « pratique remarquable »  du réseau DEPHY ferme sont des productions 
amorcées fin 2020. Elles décrivent une technique ou levier élémentaire utilisable dans 
un itinéraire technique ou système de culture, qui a fait ses preuves dans une 
exploitation dôun groupe DEPHY Ferme. Rédigées par les ingénieurs réseau, chacune des 
fiches pr®cisent lôobjectif, la description, les avantages et les limites de chaque technique. 

 

https://ecophytopic.fr/  

 

 

Le BSV constitue désormais le d ocument de référence pour toute préconisation  
(exigence n°4 des référentiels pour les agréments « Conseil » 

 et « Distribution à des professionnels »).  
 

 

https://ecophytopic.fr/
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Une stratégie nationale pour réduire  

lôimpact et lôutilisation (2) 
Fiche 

n°5 
Il sôagit de recenser et de g®n®raliser les syst¯mes agricoles et les moyens connus 
permettant de réduire l'utilisation des pesticides en mobilisant l'ensemble des 
partenaires de la recherche, du développement et de la production.  
 

Les fermes  DEPHY :  relever le défi 

dôexploitations innovantes, ®conomes en 
phytosanitaires et performantes  ! 

 

Dans le cadre du plan Ecophyto, la France compte 
actuellement près de 2050 exploitations volontaires 

engagées dans un r®seau dôacquisition de r®f®rences et 
de démonstration.  Ces « fermes Ecophyto », dans tous 
les systèmes de production, permettent de tester et de 
partager ce quôil est possible de faire en terme de 
r®duction de lôusage de produits phytosanitaires. 

 

 
Il y a forcément un réseau près de 

chez vous, ou un réseau qui travaille 

sur les productions qui vous 

concernent ! 

https://ecophytopic.fr/dephy/carte-
interactive-dephy 

 

Un réseau, un conseiller, des objectifs personnalisés 
Les fermes DEPHY sont organisées en réseaux de 10 à 12 exploitations ayant en commun une  

production (viticulture, maraîchage diversifié, grandes cultures etc..) et un projet collectif .  

Chaque réseau est suivi par un conseiller spécialisé, qui travaille avec le groupe et chaque 

agriculteur volontaire pour d®finir ensemble des objectifs de r®duction, suivre lô®volution de la 

culture, les performances techniques et ®conomiques. Lôobjectif est de voir ce qui fonctionne 

mais aussi dans quelles conditions cela fonctionne, de façon à pouvoir ensuite diffuser la 

stratégie ou la technique au plus grand nombre.  

Retrouvez 10 vidéos « ma fiche en 180 secondes » présentant les expériences du réseau DEPHY   
https://youtube.com/playlist?list=PLExrLoicKyXHMfF9gAxT2JRhHVvfATvaG 

     Les réseaux «  DEPHY EXPE »  : analyser des systèmes de culture en rupture 

avec le système actuel et difficiles à expérimenter en exploitation agricole.  

Diminuer fortement lôutilisation des produits phytosanitaires signifie forc®ment rompre avec les 

habitudes de travail actuelles et donc trouver des techniques et/ou des stratégies innovantes. 

Tester des innovations, côest parfois prendre des risques importants, ce que ne peuvent pas se 

permettre les exploitations agricoles en activité. Les stations expérimentales ou les « sites 

ateliers » prennent donc le relais ! 41 projets dôexp®rimentation sont actuellement en cours !  

Consultez-les sur https://ecophytopic.fr/dephy/les-projets-dephy-expe-en-cours  

 

 

     Un objectif fort dôEcophyto : accompagner  30 000 exploitations dans la 
transition vers lôagro®cologie à bas niveau de produits phytosanitaires 

 

Lôaction concerne des groupes dôagriculteurs, quôils soient d®j¨ constitu®s ou quôils se constituent 
du fait de leur engagement dans la démarche. Ces groupes, dits « groupes 30 000 », sont 
mobilis®s autour dôun projet collectif de r®duction significative de lôutilisation des produits 
phytopharmaceutiques, ®galement d®clin® ¨ lô®chelle de chaque exploitation après un diagnostic 
à 360°. Le collectif est maître de son projet. Il est suivi par des conseillers agricoles disposant de 
compétences reconnues qui les accompagnent dans toutes les phases du projet, suivent les 
performances et diffusent largement les résultats. 

https://ecophytopic.fr/dephy/carte-interactive-dephy
https://ecophytopic.fr/dephy/carte-interactive-dephy
https://youtube.com/playlist?list=PLExrLoicKyXHMfF9gAxT2JRhHVvfATvaG
https://ecophytopic.fr/dephy/les-projets-dephy-expe-en-cours
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Vous êtes agriculteur  ou chef de culture  : lôobtention du Certiphyto «  décideur » , permettant 

lôachat et lôapplication des produits, est obligatoire depuis le 26 novembre 2015. Votre certificat est 

valable 10 ans si vous lôavez obtenu avant août 2016. Depuis le 1er octobre 2016, la durée de validité 

est réduite à 5 ans. Pour le renouveler, il faut justifier de deux Conseils Stratégiques Phytosanitaires 

(cf fiche 6 page 13). 

Vous êtes salarié applicateur  : lôobtention du Certiphyto «  opérateur »  permettant uniquement 

lôapplication des produits est obligatoire depuis novembre 2015. Votre certificat est valable 10 ans 

si vous lôavez obtenu avant ao¾t 2016. Désormais, la durée de validité est réduite à 5 ans. 

 

Vous réalisez des applications phytosanitaires en prestation de service pour des tiers  : 

lôobtention du Certiphyto ç décideur en entreprise soumise à agrément  » est obligatoire depuis 

le 1er octobre 2013 pour acheter et appliquer les produits en prestation pour des tiers.  Votre 

certificat est valable 5 ans à partir de  sa date dôobtention. 

En complément, vous devez faire certifier votre entreprise  par un organisme certificateur 

agréé et vous conformer aux cahiers des charges régissant cette activité (cf fiche 28 page 57)  

 Des formations sont organis®es tout au long de lôann®e  
par différents organismes,  

dont les Chambres dôagriculture.  
Renseignez -vous  sur les formations en cours près de chez vous ! 

F Par délivrance directe du certificat au vu de 

diplômes, titres et certifications professionnelles de 

moins de 5 ans (https://chlorofil.fr/diplomes/certifs -

reglementes/certiphyto). 
F Par test QCM  (Questionnaire à Choix Multiples) : 

le candidat obtient ou nôobtient pas le ç Certiphyto ». 

Il ne peut tenter sa chance quôune seule fois. Cette 

voie dôacc¯s est payante. 
F Par le suivi dôune formation complète          

(2 jours pour les agriculteurs, 2 pour les salariés, 4 

pour les conseillers, 3 pour les prestataires de 

service), avec vérification des connaissances 

préalable à la délivrance du certificat. 

 

Obtenir un premier Certiphyto  :  

3 voies dôacc¯s principales 

F Par test QCM  (Questionnaire à Choix 

Multiples) : le candidat ne peut tenter sa chance 

quôune seule fois et devra suivre une formation 

en cas dô®chec. Ce test est payant. 
 

F Par le suivi dôune formation (1 jour pour les 

décideurs, 1 pour les opérateurs, 2 pour les 

conseillers) entre  3 et 6 mois avant 

lô®ch®ance de validit® de votre certificat  ou  

par le suivi de 14h de formations « labellisées 

Ecophyto » au cours des 3 années précédant 

lô®ch®ance + un module court sur internet avec 

vérification des connaissances. 

Renouveler  

son Certiphyto  

 Former  ¨ la r®duction et ¨ la s®curisation de lôutilisation des produits phytosanitaires  
 

Le Certificat Individuel Phytosanitaire dit «  Certiphyto » est obligatoire pour tous les utilisateurs de 

produits phytopharmaceutiques, ainsi que pour les distributeurs et  les conseillers ¨ lôutilisation de ces 

produits. Il est obtenu suite ¨ une formation appropri®e ¨ la r®duction et ¨ la s®curisation de lôutilisation 

des pesticides.  

https://chlorofil.fr/diplomes/certifs-reglementes/certiphyto
https://chlorofil.fr/diplomes/certifs-reglementes/certiphyto
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Le Cons eil Stratégique phytosanitaire    
un accompagnement vers la transition  

Au 1er janvier 2021, la séparation des activités de ventes et de conseil  ¨ lôutilisation  

des produits phytopharmaceutiques est entrée en vigueur (ordonnance 2019-361 du 24 avril 2019 

complétée par le décret 2020-1265 du 16 octobre).  

 

Le conseil stratégique  sô®tablit avec un conseiller agr®®. Il se décompose en deux phases : 

 -  Un diagnostic , valable 6 ans, comprend une analyse du contexte de lôexploitation et des systèmes de production.  

 
-  Un plan dôaction qui priorise les leviers pertinents qui pourraient °tre mis en îuvre sur lôexploitation afin de 

r®duire lôusage et les impacts des produits phytosanitaires. Etabli en étroite collaboration avec 

lôagriculteur, ce plan dôaction doit °tre compatible avec le projet et les contraintes de lôexploitation. 

 

Qui peut vous accompagner pour 

réaliser votre Conseil S tratégique ?  

Dans le cadre de la loi de séparation du conseil et 

de la vente, lôactivit® de conseil phytosanitaire  

(conseil stratégique et conseil de préconisation)  

doit être exercée par une structure 

indépendante  de toute act ivité de 

distribution de phytos  ou dôapplication en 

prestation de service.  

Vous pouvez ainsi vous adresser en toute 

confiance à votre Chambre dôagriculture. 

 

 

Un conseil obligatoire  pour renouveler son certiphyto  DENSA : 

Les agriculteurs doivent présenter un seul justificatif de réalisation de CSP  de moins de 3 ans  pour 

le renouvellement de leur Certiphyto entre le 1 er  janvier 2024 et le 31 décembre 2027  (31/12/2028 

pour lôOutre-Mer).  

Un justificatif  de prise de rendez-vous de CSP permet également un renouvellement temporaire du 

certiphyto pour une durée de 1 an. Le certiphyto défini tif sera délivré sous réserve dôavoir réalisé le CSP 

dans les 12 mois. 

 

Le CSP est également vérifié par les SRAL (Services r®gionaux de lôAlimentation) lors des contrôles officiels 

réalisés chez les utilisateurs de produits phytosanitaires 

 

Trois exemptions  ! 

La législation prévoit 3 exemptions à cette 

obligation de réaliser un Conseil Stratégique : 
 

1/ Pour les exploitations certifiées en Agriculture 

Biologique  ou en cours de conversion sur la 

totalité de leur surface.  
 

2/ Pour les exploitations certifiées HVE (Haute 

Valeur Environnementale = certification 

environnementale de niveau 3, cf au verso) 
 

3/ Pour les exploitations nôutilisant que des produits 

de biocontrôle, à faible risque ou substances de 

base ou nécessaires aux traitements obligatoires. 
Pour en savoir plus : 

https://opera -connaissances.chambres-agriculture.fr /  

 

Fiche 

n°6 

Ces textes imposent aux agriculteurs de se voir délivrer un  conseil stratégique  et réforment le conseil 

spécifique (conseil comportant une recommandation dôutilisation dans une situation particulière). Dans le 

principe de la lutte intégrée, ces conseils doivent privilégier les méthodes alternatives. 

 

À la suite des  annonces du premier ministre le 1 er  février 2024, le CSP est susceptible  dôévoluer . 

https://opera-connaissances.chambres-agriculture.fr/
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HVE : la certification Haute Valeur Environnementale 

des exploitations agricoles   

Seul le Niveau 3 de la certification environnementale permet dôobtenir la mention valorisante  HVE « Haute 

Valeur Environnementale  », qui permet la mise en avant de cette certification auprès des 

consommateurs ¨ travers lôapposition des logos et de la mention HVE sur les produits bruts et les 

produits transform®s contenant au moins 95 % de mati¯res premi¯res issues dôexploitations de 

Haute Valeur EnvironnementaleΟ 

 

Mise en place par le Minist¯re de lôAgriculture et de lôAlimentation et définie dans le décret n°2011-

694 du 20 juin 2011 , la Certification Environnementale des Exploitations est une démarche 

volontaire et ouverte à tou tes les exploitations agricoles sans distinction de filière.  

Lôobjectif est de rendre davantage visibles les efforts port®s par les agriculteurs via diverses 
démarches et actions pour concilier ç production è et ç respect de lôenvironnement è. 
 

4 thématiques  majeures  : 

1. La gestion de la biodiversité 
2. La stratégie phytosanitaire 
3. La gestion de la fertilisation 
4. La gestion de la ressource en eau 

 

A la différence de la certification Agriculture Biologique, qui est une démarche produit, la HVE est 

une certification dôexploitation, côest-à-dire que toutes les productions issues de lôexploitation, 

végétales ou animales, pourront être commercialisées avec la mention valorisante "issus dôune 

exploitation de Haute Valeur Environnementale" . 

Démarche individuelle ou collective  ? 

La certification de niveau 3 ou HVE est attribuée par un organisme certificateur indépendant  

qui va venir valider lôensemble des exigences. 

Cette validation peut se faire de manière individuelle   

(¨ lôexploitation) ou collective  (côest alors une structure collective : chambre dôagriculture, cave, 

syndicat, OPé qui porte la d®marche) 
 

Démarche individuelle  

V Audit de certification ¨ lôexploitation 

V Certification obtenue pour 3 ans 

V Audit de suivi au bout de 18 mois  

Démarche collective  

V Evaluation interne des exploitations par la 

structure collective 

V Audit annuel de la structure  

V Audit annuel dôun ®chantillon dôexploitations 

Pour tout savoir sur la 

certification HVE   

https://agriculture.gouv.fr/certificatio

n-environnementale-mode-demploi-

pour-les-exploitations 

  

2 grands principes  

V Lôint®gration de la biodiversité dans la stratégie de gestion 
de lôexploitation 

V La limitation maximale des intrants 
 

 

https://agriculture.gouv.fr/certification-environnementale-mode-demploi-pour-les-exploitations
https://agriculture.gouv.fr/certification-environnementale-mode-demploi-pour-les-exploitations
https://agriculture.gouv.fr/certification-environnementale-mode-demploi-pour-les-exploitations
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Les CEPP (Certificats dôEconomie de Produits Phytosanitaires)  

Une incitation à promouvoir des actions vertueuses  
Fiche 

n°7 

Pour en savoir plus : 

https://alim.agriculture.

gouv.fr/cepp/accueil 

Inspir® des certificats dô®conomie dô®nergie, le dispositif de Certificat dô®conomie de produits 

phytopharmaceutiques (CEPP) est un mécanisme qui a pour objectif  de dynamiser la diffusion des 

pratiques économes en produits phytopharmaceutiques en renforçant le rôle des distributeurs de 

produits et des conseillers. 

Č Un dispositif incitatif pour la distribution et le conseil  

Ce dispositif est entré en vigueur en 2016 et les dispositions ont été intégrées au code rural au 
travers des articles  L. 254-10 à L.254-10-9 et des articles R. 254-31 à R. 254-37. 
Initialement lancé à titre expérimental, il a été pérennisé par l'ordonnance n°2019-361 du 24 avril 
2019 relative ¨ lôind®pendance des activit®s de conseil ¨ lôutilisation des produits phytos et au 
dispositif de CEPP. Le décret n° 2019-1157 de novembre 2019 précise sa mise en îuvre. 
 
Č Des actions standardisées  

Le dispositif des CEPP repose sur la mise en îuvre dôactions visant à la réalisation d'économies de 

produits phytopharmaceutiques ou pour en faciliter la mise en îuvre. Ces actions sont conformes 

à des actions standardisées  arrêtées par le ministre chargé de l'agriculture. 

Une valeur en terme de CEPP générés est assignée à chacune de ces actions (et dans chaque action 

à chacune des spécialités commerciales concernées). 

 

Pour faciliter vos recherches, le site 

Ecophytopic a mis en place une base de 

recherche CEPP qui permet de trier les actions 

par thème  ou par filière  de production : 

https://ecophytopic.fr/cepp/concevoir -son-

systeme/certificats-deconomie-de-produits-

phytopharmaceutiques-base-de-recherche 

 

 

Obligations pour les distributeurs  
 

 

L'objectif pour le distributeur est de justifier  
chaque ann®e lôobtention dôun nombre de CEPP 

correspondant à un potentiel défini après 
diagnostic sur sa zone dôintervention (territoire 
et filières). Pour cela, le distributeur doit mettre 

en îuvre les actions standardisées. 
Des actions correctives doivent être mises en 
îuvre en cas dôobjectif non atteint, avec un 

risque de suspension de son agrément 
distribution.  

 

Obligations pour les conseillers  
 

 

Depuis la promulgation de la loi sur la 
séparation des activités de vente et de conseil 

applicable depuis le 1er janvier 2021, les 
acteurs du conseil phytosanitaire indépendant 
doivent, au travers de leurs actions de conseil, 

mettre en avant les solutions CEPP lorsque 
celles-ci sont pertinentes dans le conseil 
effectué, qu'il s'agisse d'un conseil de 

préconisation  ou d'un conseil stratégique  
à l'utilisation des produits phytosanitaires. 

 

Č Des obligations pour les distributeurs et pour les conseillers  

Exemples de fiches-actions : 

2017-001 : Protéger les vergers de pommiers contre 

le carpocapse au moyen de filets anti-insectes 

2020-006 : Lutter contre la pyrale du maïs au 

moyen de lâchers de trichogrammes 

2021-030 : Désherber les cultures en rang au 

moyen dôun outil de d®sherbage m®canique 

Au 11 janvier 2024, 129  fiches 

actions  sont à votre disposition. 

Retrouvez-les sur 

https://alim.agriculture.gouv.fr/cepp/co

ntent/ap_fiches_action 
  

https://alim.agriculture.gouv.fr/cepp/accueil
https://alim.agriculture.gouv.fr/cepp/accueil
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006168003?tab_selection=code&searchField=ALL&query=L.254-10-9&page=1&init=true&anchor=LEGIARTI000038413640#LEGIARTI000038413640
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038413630/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000039363896/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038410181&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038410181&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038410181&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039356593&categorieLien=id
https://ecophytopic.fr/cepp/concevoir-son-systeme/certificats-deconomie-de-produits-phytopharmaceutiques-base-de-recherche
https://ecophytopic.fr/cepp/concevoir-son-systeme/certificats-deconomie-de-produits-phytopharmaceutiques-base-de-recherche
https://ecophytopic.fr/cepp/concevoir-son-systeme/certificats-deconomie-de-produits-phytopharmaceutiques-base-de-recherche
http://www.ecophytopic.fr/tr/cepp/cepp-arbo-filet
https://ecophytopic.fr/proteger/lutter-contre-la-pyrale-du-mais-au-moyen-de-lachers-de-trichogrammes
https://ecophytopic.fr/cepp/proteger/desherber-les-cultures-en-rang-au-moyen-dun-outil-de-desherbage-mecanique-0
https://alim.agriculture.gouv.fr/cepp/content/ap_fiches_action
https://alim.agriculture.gouv.fr/cepp/content/ap_fiches_action
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 Le Contrat de solutions : une autre 

approche, celle de la profession   

Le contrat de solutions  : ce sont 45 partenaires du secteur agricole  qui sôengagent pour 

construire collectivement des solutions concrètes, efficaces, durables  et acceptées de tous pour 

la protection de toutes les cultures  et sur lôensemble du territoire franais. 

Partie prenante de la r®duction de lôutilisation des produits phytopharmaceutiques et en parall¯le ¨ la mise en 

îuvre du Plan Ecophyto, lôAssociation souhaite r®pondre positivement aux attentes soci®tales en sortant de la 

logique consistant ¨ interdire un produit avant m°me dôavoir trouv® une alternative pour le remplacer, plaant 

ainsi le monde agricole face à des impasses techniques et économiques.  

Elle cherche donc à identifier les solutions qui fonctionnen t , à en accélérer le développement et la mise 

en îuvre dans les exploitations, mais ®galement ¨ mieux intégrer les innovations proposées par la 

recherche et le développement , la technologie, lôagronomie, les d®marches de fili¯re, le conseil et la 

formation dans les systèmes de production. 

Pour plus dôinformations : 

https://contratsolutions.fr/  

Qui sont les partenaires du Contrat de Solutions  ? 

Ces partenaires sont actuellement  45 et  ils sont à la fois  : 

F des pourvoyeurs de solutions (ACTA, IBMA, Phytéis, AXEMAé) mais aussi  

F des acteurs du Conseil, de la distribution, de la formation et de la 

diffusion (Chambres dôagriculture, coop®ration agricole, n®goces, CUMAs, VIVEAé) 

F des représentants des producteurs (FNSEA, JAé) et des 

interprofessions,  

F des interprofessions et des re pr®sentants de lôaval et dôenjeux 

spécifiques (ADIVALOR, MSA, SEMAE é) 

        Un partenariat unique au service de lôagriculture ! 
 

Plus de  

110  fiches solutions  

pour réduire les utilisations, 

les risques et les impacts des 

produits phytosanitaires Ο 

 

Décalage date de semis, filets insect-proof 

arboriculture, allongement de la rotation 

et diversification de lôassolementé 

Amélioration 

des plantes 

Blé tendre résistant aux maladies, 

variétés de pommiers résistantes à 

la tavelure, variétés de tomates 

tol®rantes ¨ lôoµdiumé 

Solutions de 

Biocontrôle 

Confusion sexuelle en vigne, 

Coniothyrium minitans contre sclérotinia, 

Trichogrammes contre la pyrale du maµsé 

 

Conseil, formation, 
diffusion 

Formation au biocontr¹leé 

Charte de bon voisinage, lutte 

collective contre le feu bact®riené 

Démarche filière et 

territoire  

Améliorer le profil toxicologique des 

substances actives, Améliorer les formulations 

en r®duisant les poudres mouillablesé 

 

Innovation produits de 

protection des plantes 

Désherbage mécanique, Classifcation des 

technologies de pulvés, Systématiser 
lôutilisation dôEPIé 

 

Robotique 

et agro-équipements 

OAD anti-mildiou pomme de terre, 

Diagnostic des risques de pollutions 
ponctuelles par les produits phytosé 

Agriculture numérique 
Pratiques agronomiques 

 

 

https://contratsolutions.fr/
https://contratsolutions.fr/le-contrat-de-solutions/lutte-contre-le-sclerotinia-avec-coniothyrium-minitans/
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Comment  ? La technique du faux semis consiste à préparer le sol 

comme pour un semis pour laisser germer les graines de 

mauvaises herbes contenues dans le sol. D¯s quôelles ont germ®, 

on les détruit avant de réaliser le semis. 

Pourquoi  ? Pour lutter contre les adventices, côest le but premier. 

Pour lutter contre les ravageurs et les maladies en détruisant les 

abris et les îufs des ravageurs. 
 

1 

Valoriser la p®riode dôinterculture ! 

Réaliser un faux -semis   

Diversifier les moyens de lutte  

Sans trop caricaturer, on peut dire que les produits phytosanitaires sont faciles à utiliser, 

efficaces et quôils ®taient jusquô¨ peu de temps relativement bon march®.  

Ils ont permis après-guerre le d®veloppement dôune agriculture intensive dont on conna´t 

maintenant les revers et qui nôest pas un mod¯le dôagriculture durable. 

 Les « techniques alternatives » sont nombreuses. Si elles peuvent sembler moins efficaces à court terme, 

leurs résultats sont très intéressants à moyen-long terme ! Elles permettent un contrôle des bio-agresseurs 

¨ condition dô°tre utilis®es en combinaison, et associ®es ¨ des choix de systèmes de culture et de gestion 

des états de la culture qui réduisent les risques de développement des bio-agresseurs. La panoplie des 

méthodes mobilisables est large, et la combinaison optimale est à déterminer en fonction des situations 

de production concernées.  

A chacun de trouver son équilibre  ! 

Allonger sa rotation  : diversité, stabilité, rentabilité  ! 

La rotation des cultures est une pratique ancienne qui était déjà employée au Moyen Age sous le 

nom dôassolement . L'agriculture moderne et intensive, surtout pour des raisons économiques, a 

entraîné le développement de rotations simplifiées qui ont contribué à appauvrir les sols et à 

recourir toujours davantage à la lutte chimique. En effet, si lôon cultive une m°me famille de plantes 

sur la même parcelle d'année en année, on épuise le sol en certains éléments et on favorise le 

développement et la propagation des maladies.   

 

Pourquoi diversifier  ? 

- pour rompre le cycle des ravageurs et réguler naturellement 
les populations de nuisibles 

- pour limiter les mauvaises herbes 
- pour améliorer la structure du sol gr©ce ¨ lôalternance 
dôenracinements diff®rents 

- pour am®liorer la fertilit® du sol et lôalimentation des plantes 
 

 

 

Fiche 

n°8 

Méthode alternative  

= méthode non chimique (agronomiques, physiques, mécaniques, biologiques)    

+ biocontrôle (article L 254-7 du Code Rural) 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜƴǘ Ŝǘ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

économes en produits phytosanitaires. Pour en savoir plus : https://collectifs-agroecologie.fr/  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Travail_du_sol
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ravageurs
https://collectifs-agroecologie.fr/
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Retarder la date de semis pour limiter les adventices  

Comment ça marche  ? 

On implante la culture après le pic de levée des 
adventices dôautomne, ce qui permet de limiter 
les levées dans la culture. 
Très efficace sur les parcelles à forte pression 

dôadventices dôautomne, il faut bien s¾r concilier 

la technique avec les possibilit®s dôeffectuer le 

semis dans de bonnes conditions de travail. 

Comme toujours, à adapter selon la situation de 

votre exploitation  !  

 

Les herbicides dôautomne sont particuli¯rement 

sujets au lessivage. Réduire leur utilisation en 

retardant la date de semis réduit aussi les impacts 

n®gatifs sur lôenvironnement. 

La prophylaxie  : côest lôensemble des pratiques qui permettent de prévenir les maladies ou 
les attaques de ravageurs et/ou dôen limiter la propagation. Pour moins traiter, limiter en 
amont la propagation des maladies et des ravageurs, côest la base de lôagriculture raisonn®e !  

Prévenir plutôt que guérir  : la prophylaxie  

 

F Bien choisir son matériel végétal  : certaines variétés, 
certains cépages, sont plus sensibles à certaines maladies. En 
fonction de la situation g®ographique de lôexploitation ou 
même de la parcelle, veiller à choisir les variétés les plus 
adapt®es, côest ®viter des traitements inutiles et coûteux  ! 
 

F Fertiliser à la juste dose  : les plantes vigoureuses, trop 
« poussées », sont plus sensibles aux maladies et aux 
ravageurs. A vous de trouver le bon équilibre entre le 
rendement, la qualit® et lô®tat sanitaire des cultures. 
 

F Veiller à maintenir un environnement parcellaire 
diversifié  (haies, talus, bosquets, bandes enherb®esé) 
permettant dôh®berger une faune auxiliaire vari®e, côest le 
gage du maintien dôun bon ®quilibre sanitaire. 
 

F Enfin, taille et travaux en vert  qui permettent de 

structurer et dôa®rer la v®g®tation sont des atouts majeurs à 

ne pas négliger. 

Toutes ces opérations 

contribuent à maintenir les 

cultures les plus saines possibles. 

Leur rôle est souvent négligé, il 

est pourtant essentiel ! 
 

2 Implanter un couvert végétal  

 

Les mara´chers ont vite compris le b®n®fice quôils pouvaient 

retirer ¨ lôimplantation dôune culture interm®diaire, m°me non 

récoltée, entre deux cultures principales ! Les effets sont 

puissants et immédiats : amélioration de la structure et de la 

fertilité  des sols, diminution des adventices et des pathogènes 

dans la culture suivante, immobilisation de lôazote pour une 

restitution ¨ lôenfouissementé  

Le sorgho sous abri : un must agronomique  ! 
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Diversifier les moyens de lutte (2)  

Travailler le sol plutôt que désherber  

Côest devenu lôune des principales 

techniques de contrôle des « mauvaises 

herbes » en agriculture biologique, où 

herse étrille et bineuse sont désormais des 

outils incontournables de travail mécanique 

du sol. Les techniques mixtes de travail du 

sol sur lôinter-rang et de désherbage 

chimique sur le rang sont désormais très 

répandues. 

 

 

Herse étrille 

au travail sur 

une jeune 

plantation de 

lavande 

Enherber pour faire concurrence  

Enherber ses cultures avec des 

esp¯ces que lôon a choisies, pour 

faire concurrence à celles dont on ne 

veut plus, voilà le principe de 

lôenherbement des cultures.  

Et ça marche !   

En vigne, le désherbage « en 

plein è des parcelles nôexiste 

pratiquement plus en France, 

sauf cas tr¯s particuliers. Cô®tait 

pourtant une pratique courante 

il y a encore 30 ans. 
 

Autre exemple de lutte mécanique, les filets alt-carpo en 

vergers (sur pommiers notamment).  

Ce concept, basé sur la protection mécanique des arbres par la 

pose dôun filet protecteur qui emp°che les papillons dôatteindre 

les fruits est désormais très répandu.  

 

Tous les détails sur www.alt -carpo.com   
 

Mettre en place une barrière physique , au lieu dôun insecticide  

 

Fiche 

n°9 

Limiter le développement des adventices  grâce au paillage ou au mulch  

Très utilisée en maraîchage notamment, 

cette technique a pour objectif de limiter le 

développement des adventices et de 

certains champignons en les privant de 

lumière et dôam®liorer la pr®cocit® et la 

productivité de la culture.  

Le principe consiste à recouvrir le sol dôune toile (en plastique, papier, feutre v®g®talé 

biodégradable ou non) ou dôun mat®riau organique ï dans ce cas on parle de mulch (paille, foin, 

®corce broy®e, broyat de branches type BRFé). 

La technique est efficace et permet y-compris des ®conomies dôeau, mais elle reste relativement 

coûteuse.  

 

Exemple de 

paillage au sol sur 

culture de tomates 

http://www.alt-carpo.com/
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Nouvelles variétés, nouveaux porteïgreffes, 
hybrides, le matériel végétal évolue et nous 
pourrons dans les années qui viennent 
compter sur des plantes plus résistantes aux 
maladies, plantes dites « tolérantes », qui 
sont probablement lôune des voies dôavenir 
les plus intéressantes pour r®duire lôutilisation 
des produits phytosanitaires. 

Favoriser la biodiversité , en aménageant abris et garde -manger  

Biodiversité fonctionnelle  : des bandes florales et 

des haies pour abriter les auxiliaires  ! 

La biodiversité fonctionnelle consiste à favoriser autour 
des cultures des espèces végétales qui vont attirer, 
héberger, nourrir  les insectes auxiliaires indigènes 
participant au maintien des populations de ravageurs sous 
le seuil de nuisibilité économique. Ces espèces végétales 
apportent également des bénéfices pour les cycles du 
carbone, de lôazote et de lôeau. 
   

Il sôagit donc de choisir les vari®t®s implant®es en fonction de leur capacité à résister à un bio-
agresseur ou à une maladie donnée, afin de pouvoir diminuer les interventions chimiques. 

 

Ces éléments sont particulièrement importants pour les céréales à paille  pour lesquelles des 
variétés ont été sélectionnées selon leur niveau de tolérance aux maladies, à la verse, aux 
cécidomyies etc. Colza et tournesol sont également concernés. 
La connaissance de ces critères permet de choisir une variété adaptée au profil agronomique de ses 
parcelles et dôadapter ensuite sa protection ç au plus juste ». 

F Céréales : variétés rustiques résistantes ou 

tolérantes à la rouille brune, la fusariose, la 

septoriose, lôoµdium ; 

F Colza : variétés résistantes ou tolérantes au 

sclérotinia, au phoma, ¨ lô®longation 

automnale ; 

F Tournesol : variétés résistantes ou tolérantes 

¨ lôalternaria 

 

Cette haie composite, 

bordée de fleurs 

sauvages, est susceptible 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Ŝǘ ŘΩŀōǊƛǘŜǊ 

de nombreux insectes 

auxiliaires 

 

Les arbres, refuges pour de 

nombreux oiseaux  ! 

Les arbres isolés font partie intégrante 
du paysage agricole français. Ils 

servent de perchoir pour de nombreux 
oiseaux, notamment les rapaces qui 
contribuent à réguler les populations 

de campagnols des champs. 
   

 

En vigne, des cépages 
tolérants au mildiou et 
¨ lôoµdium sont 
désormais autorisés. 
De nombreux 
producteurs sont déjà 
très intéressés pour 
les implanteré 

Choisir des variétés résistantes , diversifier son matériel végétal  

 
Diversifier les moyens de lutte (2)  
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Biocontrôle, PNPP et autres  

biostimulants 
Fiche 

n°10 

Le biocontrôle est défini comme un ensemble de méthodes de protection des cultures basées sur 

le recours à des organismes vivants ou des substances naturelles. Dans la stratégie générale pour une 

agriculture durable moins dépendante des produits chimiques, la promotion de ces méthodes qui 

favorisent lôusage de ces ç guerriers naturels » est une action essentielle. 

 

Utiliser la nature  : le «  bio contrôle  »  

1.  Les macro -organismes auxiliaires  : 
Invertébrés, insectes, acariens ou nématodes, ils se 

nourrissent des ravageurs des cultures et font pour vous 

un travail considérable. Très utilisés en cultures sous 

abris, ils sont encore trop peu connus en plein champ. 

Apprenez à les reconnaître et à les favoriser  ! 

Et pensez aux Mesures Agri-Environnementales (MAE) 
pour réaliser des aménagements favorables. 

  
La coccinelle, 

emblème de la 

biodiversité 

Mais connaissez-

vous sa larve ? 

  
Le chrysope, moins 

connu mais très 

utile ! 

Sa larve peut manger 

jusquô¨ 500 pucerons 

au cours de son 

développement ! 

  
Lôacarien rouge (¨ gauche), abondamment trait® dans 

les ann®es 80 est aujourdôhui tr¯s bien r®gul® par son 

prédateur naturel, le typhlodrome (à droite)  

La loi dôavenir pour lôagriculture définit 4 catégories de produits de biocontrôle :  

1.  

2. Les médiateurs chimiques  :  

Les phéromones, connues depuis longtemps 

des viticulteurs et des arboriculteurs, 

permettent le contrôle de s populations par la 

méthode de confusion sexuelle.  

 

Diffuseur de phéromone 

utilisé pour la confusion 

sexuelle en viticulture 

NB : les phéromones 

sont également utilisées 

dans des pièges sexuels 

permettant le suivi des 

vols de papillons en 

arboriculture 

 

3. Les micro -organismes  :  

Virus, bactéries ou champignons, ils sont utilisés pour 

protéger les cultures contre les ravageurs et les 

maladies ou stimuler la vitalité des plantes 

Un exemple : le Bacillus thuringiensis ou « BT », 

est lôinsecticide biologique le plus utilis® au monde. 
 4. Les substances naturelles  :  

Dôorigine v®g®tale, animale ou min®rale, elles sont pr®sentes 

dans le milieu naturel (extraits de plantes, petit -lait, kaoliné) 

et ont des propriétés intéressantes de bio-contrôle. 

 

Les macro -organismes  

Les produits phytopharmaceutiques nécessitant une A.M.M.  

Une liste évolutive des produits dits «  de biocontrôle » 

est désormais établie. Elle est régulièrement mise à 

jour par des notes de service successives et disponible 

sur https://ecophytopic.fr/proteger/liste-des-produits-de-

biocontrole 

 

https://ecophytopic.fr/proteger/liste-des-produits-de-biocontrole
https://ecophytopic.fr/proteger/liste-des-produits-de-biocontrole
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Celles obtenues  à partir  de 

Substances de base  

Celles obtenues  à partir  de 

Biostimulants  

Il sôagit de substances dont lôactivit® 

principale nôest pas phytopharmaceutique 

mais qui sont utiles à la protection des 

cultures selon lôarticle 23 du r¯glement 

européen 1107/2009. 

Elles font lôobjet dôune  

approbation à durée illimitée pour un ou 

des usages précis  

Elles ne doivent présenter aucun effet nocif 

sur la santé humaine ou animale et aucun 

effet inacceptable sur lôenvironnement 

Dôorigine animale ou min®rale, ¨ lôexclusion  

des micro-organismes, ces substances   

(non OGM) agissent sur lô®tat g®n®ral des 

plantes et donc sur leur santé 

en stimulant leur processus de nutrition. 
 

Sont autorisées en tant que Substances 

Naturelles à Usage Biostimulant (SNUB) : 
 

1/ Les parties consommables de plantes 

utilisables en alimentation animale ou 

humaines définies par le cahier des charges 

« plantes consommables » approuvé par 

lôarr°t® du 14 juin 2021 
 

2/ La prêle des champs (infusion et décoction 

de parties aériennes) et le saule (infusion 

dô®corces et de tiges) depuis lôarr°t® du 23 

décembre 2022 

http://www.biostimulants.fr/produits-

utilisation/types-de-produits/  @ 

Substances de base  
autorisées  

(pour un ou des usages spécifiques)  
Equisetum arvense L. ; Chitosane ; 

Chlorhydrate de Chitosane ; Saccharose ; 

Hydroxyde de calcium ; Vinaigre ; Lécithines ; 

Ecorce de saule ; Fructose ; 

Hydrogénocarbonate de sodium ; 

Lactosérum/petit lait  ; Phosphate 

diammonique ; Huile de tournesol ; Ortie  ; Eau 

oxygénée ; Chlorure de sodium ; Bière ; Poudre 

de graines de moutarde ; Huile dôoignon ;  

L-cystéine ; Lait de vache ; Extrait de Allium 

cepa ; Talc E553b ; Charbon argileux 
(Mise à jour à jour juillet 2022) 

       NB : le Talc E553b, le Chitosane et le Charbon   

       argileux ne sont pas utilisables en AB 

http://substances.itab.asso.fr/fiches-

substances-de-base   @ 

NB : Les produits contenant certaines huiles 

essentielles ne doivent pas être appliqués à moins 

de 5 m¯tres dôun point dôeau, cette distance ®tant 

port®e ¨ 20m pour lôarboriculture et le houblon. 

Ils ne doivent pas être appliqués en présence 

dôinsectes pollinisateurs et/ou auxiliaires 

Des Bio -outils complémentaires au biocontrôle  : les P.N.P.P.   

Les Préparations Naturelles Peu Préoccupantes  (PNPP) ne sont pas des produits 

phytopharmaceutiques mais sont autorisés à être utilisés pour cet usage . 

Une PNPP est composée exclusivement de substance de base ou de substance naturelle à usage 

biostimulant. Elle est obtenue par un procédé accessible à tout utilisateur fin al, côest-à-dire 

non traitée ou traitée par des moyens manuels, mécaniques ou gravitationnels, par la dissolution 

dans lôeau ou dans lôalcool, la flottation, lôextraction par lôeau ou par lôalcool, par distillation ¨ la 

vapeur ou le chauffage uniquement pour ®liminer lôeau ». Sont notamment autorisés les procédés 

tels que la fermentation, la mac®ration, la d®coction, lôinfusion et le pressage.  

On distingue : 
 

On distingue deux grands types de PNPP  : 

 

http://www.biostimulants.fr/produits-utilisation/types-de-produits/
http://www.biostimulants.fr/produits-utilisation/types-de-produits/
http://substances.itab.asso.fr/fiches-substances-de-base
http://substances.itab.asso.fr/fiches-substances-de-base
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Produire en bio, pourquoi, comment  ? 

D¯s lors quôon cherche ¨ diminuer lôutilisation des produits phytosanitaires sur 

son exploitation, il nôest pas insens® de se poser la question :  et pourquoi pas 

passer au bio  ?  

En effet, lôun des principes fondateurs de lôagriculture biologique est de limiter au maximum les 

intrants et lôutilisation des ressources non renouvelables. Les objectifs semblent donc coh®rentsé 

Mais produire en agriculture biologique, côest un peu plus que cela et côest donc ¨ des 

changements dans lôensemble de votre syst¯me dôexploitation quôil va falloir vous pr®parer.    

Pour beaucoup et notamment pour le grand public, produire en agriculture biologique signifie «  pas 
dôengrais chimiques et pas de pesticides è. Côest FAUX ! Lôagriculture biologique est un mode de 
production respectueux des équilibres naturels et des organismes vivants, qui utilise des produits, 
certes naturels, mais qui sont des produits phytosanitaires, actifs et donc potentiell ement nocifs ! 
Côest aussi pourquoi les agriculteurs biologiques doivent °tre d®tenteurs du Certiphyto. 

                                              

LA BIO, CôEST QUOI ? 

Lôagriculture biologique est un mode de production global, ¨ lô®chelle du syst¯me dôexploitation, 

qui se veut respectueux de lôenvironnement et du bien-être animal. Elle repose sur plusieurs 

principes : 

- le maintien et le d®veloppement de la fertilit® des sols (côest lôune des cl®s de vo¾te du 
système bio : «  nourrir le sol pour nourrir la plante  ») 

- lôinterdiction de produits chimiques de synth¯se (la protection est bas®e sur la pr®vention) 
et lôutilisation de produits naturels  

- le d®veloppement et le maintien dôun ®cosyst¯me diversifi® 
- lôinterdiction des O.G.M. (Organismes g®n®tiquement modifi®s).  

Les productions doivent être conduites conformément à un cahier des charges européen, qui ne 

porte pas sur la qualit® des produits mais sur le respect de lôenvironnement. 

Un signe officiel de qualité  ! 

Lôagriculture biologique est soumise ¨ une 
réglementation européenne et contrôlée par des 
Organismes Certificateurs agréés par les 
pouvoirs publics. 
Les produits issus de cette agriculture peuvent 
sôafficher sous le logo AB, attestant quôils 
respectent le cahier des charges.  

 

 

Le logo français 

est facultatif mais 

figure encore sur 

de nombreux 

emballages 

Le logo européen 

(lôEurofeuille) est 

obligatoire depuis 2010 

sur tous les produits 

préemballés européens 

LA BIO, POURQUOI  ? 

Conduire son exploitation en agriculture biologique est un vrai choix dôentreprise, qui peut 

être motivé par des facteurs parfois variés mais toujours personnels et/ou s tratégiques  : 
 

Fiche 

n°11 

- Protéger ma santé et celle de mes salariés ; 
- Valoriser le potentiel agronomique de mon exploitation ; 
- Modifier mes pratiques pour protéger lôenvironnement de faon durable ; 
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LA BIO, COMMENT  ? 

Passer de lôagriculture conventionnelle ¨ lôagriculture biologique exige une période de transition 

communément appelée « Conversion  ». Elle correspond au temps nécessaire à la modification du 

système de production et à la mise en place des nouvelles techniques de production. 

Durant la p®riode de conversion, lôagriculteur doit respecter la r®glementation biologique sans 

commercialiser sous la mention AB. 

La pleine valorisation des produits peut sôeffectuer d¯s la fin de la 3ème récolte en cultures annuelles 

et de la 4ème récolte en cultures pérennes. 

Attention certains parasites sont difficiles ¨ contr¹ler en bio, il est donc indispensable dôadopter une 

bonne stratégie ! 

 
Miser sur la PREVENTION  ! 

Par le choix dôesp¯ces et de vari®t®s appropri®es, la protection des esp¯ces auxiliaires, le 
choix des rotationsé le producteur bio fait de la prévention un atout pour son exploitation. 
« Mieux vaut prévenir que guérir » ! 

En cas de nécessité intervenir avec les produits de protection autorisés ! 

Deux réglementations sont à respecter simultanément : le produit commercial do it disposer 

d'une autorisation de mise sur le marché français (AMM) ; la substance active doit être 

listée comme utilisable dans le cadre de l'Agriculture Biologique (Règlements européens 

(CE) 834/2007 et (CE) 889/2008). Seuls des produits d'origine naturelle sont utilisables ; 

liste des produits sur : 

http://www.itab.asso.fr/activites/guide -intrants.php 

 

 

 

 

Ouvert à tous , bio ou conventionnel, le salon vous propose 

des démonstrations, des conférences, des témoignages, des 

®changesé pour tout savoir sur les m®thodes de protection, 

les techniques innovantes, la gestion de lôeau, les nouvelles 

semences et vari®t®s, lôautonomie énergétique, les marchés 

et la commercialisation, etc.  

Le salon a lieu tous les 2 ans les années impaires  dans 

la Drôme et des rendez-vous ont lieu les années paires. 

 

Salon professionnel 

international des techniques 

agricoles bio  et alternatives  : 

une initiative des chambres 

dôagriculture 

Les Chambres dôagriculture 

sont pleinement engagées 

en faveur de lôagriculture 

biologique et contribuent à 

assurer son développement 

dans toutes les filières de 

production. 

Dans chaque département, 

des conseillers informent, 

conseillent et 

accompagnent les 

agriculteurs. 

Renseignez-vous ! 

 

Il sôagit dôune d®marche de changement et il est important de tester vos motivations, ce choix nô®tant 

pas sans conséquences sur votre future façon de produire, avec notamment des repères techniques 

qui peuvent être différents  : une baisse possible des rendements, lôintroduction ®ventuelle de 

nouvelles cultures, une r®partition diff®rente des temps de travaux, lôachat éventuel de matériels 

sp®cifiques, un nouveau raisonnement ®conomiqueé Passer ce cap n®cessite donc aussi dôavoir 

réfléchit à sa filière économique et aux débouchés de ses produits. 

 

- R®pondre ¨ mes envies dôinnovation, de techniques de production attrayantes ; 
- Prendre en compte la demande soci®tale (qualit® des produits, diminution dôemploi des pesticides); 
- Anticiper et me démarquer dans un contexte économique changeant et difficile ; 

http://www.itab.asso.fr/activites/guide-intrants.php
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E.P.I. (Equipements de Protection Individuelle)  : 
bien les choisir, bien les utiliser (1) 
 

Les produits phytosanitaires peuvent avoir un impact grave sur votre santé. 

Le port dôE.P.I. est vivement conseill® lors de toutes les phases de manipulation : transport, 
stockage, préparation, application, mais aussi nettoyage du matériel.  
 

Un objectif :  

porter les bons équipements au bon moment 
 

Chaque produit phytosanitaire est 

spécifique et comporte des risques 

différents pour votre santé. La lecture 

de lô®tiquette et/ou de la Fiche de 

Données de Sécurité (cf fiche 14) vous 

permettra de connaître précisément les 

risques liés au produit et donc de porter 

les équipements les plus adaptés. 

 
 

Risques de contamination par voie cutanée  
Le contact avec la peau représente près de 70% des risques de contamination. Les mains 
sont les plus souvent exposées, mais aussi les bras, les jambes, le cou. 

Les 4 voies 

principales de 

contamination 

 

A votre taille ( entre 7 et 12), avec de longues manchettes si 

possible, pour éviter la pénétration des produits par la peau des 

mains et des avant-bras. Pour les interventions minutieuses, 

préférez les gants à usage unique (voir ci-dessous) 

Des gants en nitrile identifiés 
par le sigle CE et ces logos  
 

 

Pour des travaux avec 

les mains en hauteur, 

mettez les manchettes 

SUR le vêtement. 

Pour des travaux avec 

les mains en bas, 

mettez les manchettes 

SOUS la combinaison. 

 

Fiche 

n°12 

Attention cependant de ne pas tout miser sur leur utilisation  ! Ils constituent le dernier 

rempart de protection de la personne dès lors quôau préalable toutes les mesures dôhygi¯ne 

et dôorganisation du travail ont ®t® mises en îuvre pour diminuer le risque. 
 

Hygiène, sécurité et précision pour les gants en nitrile fins et jetables  

 

 

Vendus par boite de 100 gants 

(50 paires), ils sont conçus pour 

un usage unique. Aussitôt la 

manipulation terminée, je les 

enlève en les retournant.  

Egalement en  nitrile , conçus pour protéger efficacement des projections de produits chimiques, 

ces gants très fins (type «  gants de chirurgien ») sont indispensables à une bonne protection 

phytosanitaire. Leur faible épaisseur, associée à une relative résistance, permet de les utiliser 

pour toutes les manipulations qui demandent un minimum de précision (intervention sur les 

buses en parcelle par exemple). 

 
Une boite en permanence à 

lôint®rieur de la cabine : le geste 

pro indispensable à la protection 

de vos mains ! 

 EN ISO 374-1  

 
EN ISO 374-1 
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Un petit plus parmi les EPI  : le tablier phytosanitaire  

Á Il  sôenfile facilement sur un v°tement de travail 

Á Taille unique, il sôadapte ¨ lôutilisateur par d®coupe 

des manches et du bas du tablier 

Á Imperméable à une large gamme de produits 

phytosanitaires  

Á Lavable (par rinage ¨ lôeau froide) et réutilisable 

Á Collecté par la filière Adivalor en fin de vie avec les 

autres EPI lors des collectes PPNU 

Conçu pour 

prot®ger lôutilisateur 

lors des phases de 

préparation de la 

bouillie ou du 

nettoyage, il sôagit 

dôun tablier 

couvrant lôavant du 

corps et les bras. 

 

Les +  

 

Les tenues  vestimentaires phyto  [ norme EN ISO 27065  catégories C1 et C2 ]  

Ces équipements de protection individuelle spécifiques à la protection phyto sont essentiellement 
élaborés avec des matériaux tissés, respirant et lavables. En contrepartie, ils procurent une protection 
chimique plus limit®e et ne doivent °tre port®s que lorsque le risque dôexposition est faible : 

 

 

 

 

Ces EPI vestimentaires se rapprochent des combinaisons de travail classiques 

et proposent une protection phyto limitée. Ils doivent être utilisés lors 

dôactivit®s ¨ faible risque de contact avec les produits chimiques comme les 

travaux de retours en parcelle réalisés après le délai de rentrée obligatoire. 

Les EPI vestimentaires de catégorie C2 ont un niveau de protection supérieur aux 

C1 et permettent une protection chimique liée aux projections de liquides.  

Ils peuvent par exemple °tre utilis®s en tracteur cabine pour prot®ger lôop®rateur 

lors de ses interventions ponctuelles sur son matériel ou sa parcelle. 

 

Elles sont jetables de type TYVEK 

ou réutilisables en polyuréthane. 
 Porter des vêtements en coton sous la combi pour 

absorber la transpiration. 
 

 

Les EPI vestimentaires de catégorie C3 sont prévus pour protéger les opérateurs 

lors des expositions directes aux produits chimiques. Plus protecteurs ils sont 

aussi moins respirants. 

Le tablier phyto, qui rentre dans cette catégorie, peut par exemple être utilisé en 

sur-protection des EPI de type C2, notamment lors des phases de remplissage ou 

de nettoyage des appareils de pulvérisation. 

 

 

Réutilisables = lavables ! 
 

Les combis réutilisables doivent être 

lav®es avant dô°tre port®es ¨ nouveau. 

Ce lavage doit idéalement se faire dans 

une machine d®di®e, quoi quôil en soit, 

jamais avec dôautres v°tements. 

La protection est souvent garantie pour 

un nombre de lavages définis, indiqué 

sur la notice) 

 

A votre taille (S à XXXL), avec 

capuche, il en existe différents types 

plus ou moins protecteurs (type 1 à 6, 

les types 5-6 ayant une protection 

limitée aux éclaboussures liquides) 

 

Les combinaisons de protection chimique   

Si les mains sont les plus expos®es, le reste du corps m®rite dô°tre ®galement prot®g® par des 
vêtements spécifiques. Des efforts importants ont été réalisés ces dernières années pour rendre 
ces vêtements plus confortables et respirables, en bref, portables ! 
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Entretien des cartouches  

Pour demeurer efficace, une cartouche doit 
être systématiquement stockée  

dans une boite ou un sachet hermétique et 
plac®e ¨ lôext®rieur du local phyto. 

Cela vaut bien évidemment aussi pour les 

filtres des cabines de tracteur, qui doivent être 

enlevés et stockés entre chaque traitement.  

 

 

Choisissez ensuite le type de masque qui vous convient. Il doit sôadapter parfaitement ¨ la 

forme de votre visage et être suffisamment confortable pour être porté pendant tout le temps 

nécessaire aux opérations. 

 

Image CRA-MSA Limousin 

Quand changer de cartouche  ? 

Impérativement d¯s quôune odeur 

se fait sentir  au travers du masque 

ou du filtre cabine !  

Sinon, après environ 40 à 60 heures 

de traitement effectif pour un masque 

et une fois par an pour le filtre cabine.  

Attention : nôoubliez pas aussi de 

regarder la date de péremption !  

Protection de la face  : les risques respiratoires et oculaires  

Ces risques peuvent °tre tr¯s importants d¯s lôentr®e dans le local phytosanitaire sôil nôest pas 

correctement a®r® et ventil®, au moment de lôouverture du bidon ou du sac et au cours de 

lôapplication. 
 

ESSENTIEL : une (des) cartouche(s) filtrante(s) à charbon 
actif de type A2 P3  ï Marquage marron et blanc  

A : pour la protection contre les gaz et les vapeurs organiques 

P : pour les particules et aérosols de substances toxiques 
 

Un masque complet à ventilation assistée  
(norme EN12942 ou EN 136)  

Il permet un confort maximum tout en protégeant  

les voies respiratoires, le visage et la tête.   

Un masque panoramique (norme EN 166)  

Il permet la protection de lôensemble du visage 

 

Pensez à protéger vos yeux ! La barrière de 

lôîil est particuli¯rement perm®ableΧ 

Des lunettes -masques de protection,  
étanches (norme NF EN 166 ou EN  ISO 16321 -1)   

Il ne protège que le bas du visage et doit donc 

être associé avec des lunettes de protection. 

Pour une durée de vie et une hygiène 

optimale, entretenir votre masque en passant 

après chaque traitement un chiffon humide 

sur les parties plastiques internes et externes 

Un demi -masque jetable (certifi é EN 149)  

 

E.P.I. (Equipements de Protection Individuelle)  :  
bien les choisir, bien les utiliser (2) 
 

Fiche 

n°13 
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IMPORTANT  
 

Lôhygi¯ne corporelle r®duit consid®rablement 
les risques de contamination.  

Pensez à vous laver les mains après la 
manipulation de produit et prenez une 

douche systématique le plus rapidement 
possible après chaque traitement.  

  

Nôh®sitez pas ¨ vous adresser au service 

Pr®vention des Risques Professionnels de votre MSA pour plus dôinfos 

 

A semelle antidérapante et embout de sécurité, résistantes aux produits 

chimiques. Même si elles sont parfois difficiles à porter, les bottes restent le 

plus sûr moyen de protection des pieds. Attention aux chaussures en toile ou 

en cuir qui absorbent le produit  et qui le maintiennent en contact avec le 

pied jusquôau prochain lavage ! 
 

Des bottes (norme s EN 13832-1:2018, EN 13832-2:2018, EN 13832-3:2018)  

Les pieds  : souvent n®glig®sé 

 

Attention CMR  ! 

Lire lô®tiquette pour adapter le port des EPI au risque du produit que vous °tes en train dôutiliser est 

toujours un préalable important !  

Pour certains produits phytopharmaceutiques cependant, dangereux par intoxication chronique (côest 

notamment le cas de nombreux CMR) la voie de pénétration est peu ou mal connue.  

Lôid®al est donc de prot®ger lôensemble de son organisme contre une éventuelle pénétration. 

 

Obligations des employeurs et des salariés  

 Lôobligation g®n®rale de s®curit® incombe ¨ lôemployeur. Elle lui demande de mettre en îuvre toutes 

les mesures nécessaires pour protéger la santé des travailleurs (Art L 4121-1 du Code du Travail) et 

de les consigner dans le DUER (Document Unique dôEvaluation des Risques). 

Conform®ment aux principes g®n®raux de pr®vention, lôemployeur choisit en priorit® des mesures 

de protection collective (ex : aire de préparation des produits phytosanitaires aménagée, local 

phytosanitaire aux normes, tracteur cabine etc.). En effet, dans la hiérarchie des mesures 

préventives, lôemployeur doit recourir aux protections individuelles en dernier recours. 

Obligation de lôemployeur 

V Choisir et fournir gratuitement les EPI adaptés 

aux risques et aux conditions de travail 

V Former les salariés au port des EPI, 
V £laborer les conseils dôutilisation des EPI et les 

inscrire éventuellement dans le règlement 
intérieur, 

V Faire assurer lôhygi¯ne et lôentretien n®cessaire 
des EPI, 

V Assurer les conditions de renouvellement des 

EPI détériorés ou en fin de vie. 

 

Obligation du  salarié  

V Appliquer les consignes dôutilisation particuli¯re 

de chaque EPI  

V Entretenir ses EPI, les ranger dans un lieu et un 
emballage appropri® d®termin® par lôemployeur 

V Signaler toute anomalie ou détérioration au 
responsable 

V Demander le remplacement des EPI détériorés 
ou en fin de vie 

NB : Lorsque le port des EPI est rendu obligatoire 
dans le DUER, le salarié pourra être soumis à 
sanction en cas de non port. 




